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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories 3.12 et 3.4 

No de demande : 2018-0779 
Demande :  Modifications à l’étiquette du produit – nouveau site ou nouvel hôte, 

nouvelles méthodes d’application 
Produit : Fongicide Propulse 
No d’homologation : 30511 
Principe actif (p.a.) : Fluopyrame, prothioconazole 
No de document de l’ARLA : 2899102 

But de la demande 

La présente demande concerne l’extension de l’homologation du fongicide Propulse afin 
d’ajouter la suppression ou la répression de plusieurs maladies fongiques sur les petits fruits des 
genres Ribes, Sambucus et Vaccinium (sous-groupe de cultures 13-07B) et les petits fruits de 
plantes naines, sauf les fraises (sous-groupe de cultures 13-07H). 

Évaluation des propriétés chimiques 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise dans le cadre de la présente demande. 

Évaluation sanitaire 

Aucune évaluation toxicologique n’était requise dans le cadre de la présente demande. 

L’utilisation du fongicide Propulse sur les petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium 
(sous-groupe de cultures 13-07B) et les petits fruits de plantes naines, sauf les fraises 
(sous-groupe de cultures 13-07H) ne devrait entraîner aucune augmentation de l’exposition 
professionnelle ou occasionnelle potentielle par rapport aux utilisations déjà homologuées du 
prothioconazole, mais elle entraînera une augmentation de l’exposition au fluopyrame. Par 
conséquent, l’exposition professionnelle et les risques associés à l’ajout de l’utilisation du 
fluopyrame sur les petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium (sous-groupe de 
cultures 13-07B) et les petits fruits de plantes naines, sauf les fraises (sous-groupe de 
cultures 13-07H) ont été évalués. Aucun risque préoccupant pour la santé n’est à prévoir si les 
travailleurs suivent le mode d’emploi figurant sur l’étiquette et qu’ils portent l’équipement de 
protection individuelle indiqué sur l’étiquette. 

Aucune nouvelle donnée sur les propriétés chimiques des résidus du prothioconazole et du 
fluopyrame dans les aliments n’a été soumise afin d’appuyer l’ajout des petits fruits des genres 
Ribes, Sambucus et Vaccinium (sous-groupe de cultures 13-07B) et des petits fruits de plantes 
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naines, sauf les fraises (sous-groupe de cultures 13-07H) sur l’étiquette du fongicide Propulse. 
Les données sur les résidus examinées antérieurement ont été réévaluées dans le cadre de la 
présente demande. D’après cette évaluation, l’exposition par le régime alimentaire au 
prothioconazole et au fluopyrame ne devrait pas augmenter, et aucun risque préoccupant pour la 
santé n’a été identifié pour aucun segment de la population, que ce soit les nourrissons, les 
enfants, les adultes ou les aînés. 
 
Évaluation environnementale 
 
L’extension du profil d’emploi du fongicide Propulse est justifiée du point de vue environnemental, 
pourvu que les mesures d’atténuation des risques pour l’environnement et que les mentions de 
danger figurant sur l’étiquette soient respectées. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements présentés sur la valeur ont consisté en données sur l’efficacité. Les résultats 
de 16 essais d’efficacité ont démontré que le fongicide Propulse permettait de supprimer ou de 
réprimer les maladies ciblées sur les petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium 
(sous-groupe de cultures 13-07B), les bleuets et les petits fruits de plantes naines, sauf les fraises 
(sous-groupe de cultures 13-07H). La valeur du fongicide Propulse en ce qui concerne ces 
allégations d’utilisation a donc été confirmée. Grâce à l’homologation de ces nouvelles 
utilisations, les producteurs canadiens de petits fruits disposeront d’un autre produit pour lutter 
contre ces importantes maladies fongiques dans les cultures de petits fruits figurant sur 
l’étiquette. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et estime qu’ils sont suffisants pour appuyer l’extension du profil d’emploi du fongicide 
Propulse. 
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